


• Cette année, nous tenons notre AG à Plédran suite aux 
aménagements réalisés autour des étangs de l’Espace 
Horizon. 

• Dorénavant, nous essayerons de changer d’endroits tous les 
ans afin de faire participer les 34 communes constituant notre 
AAPPMA. 

 

 



Remerciements à la mairie de St Julien qui nous héberge. 
Remerciements à la mairie de Ploufragan pour les locaux techniques mis 
à disposition suite au déménagement obligé d’une partie de l’Aappma.  
Obligé oui, mais pour une très bonne cause, la création d’une maison médicale à St Julien. 
 

 Nos bénévoles ont encore une fois répondu présent le 28 Juin 2017 jour du déménagement.  

Un téléphone pour nous contacter: 06 72 39 18 87 



La pré-ouverture a eu lieu le samedi 04 mars 2017 à 
l’étang du haut de l’Espace Horizon à Plédran. 

 
C’était une animation réservée au bénéfice exclusif de nos 
sociétaires. 











Journée 

animation le 

dimanche 15 

octobre 2017 





- Pré-ouverture de la pêche 
 

- Concours de pêche 

Le Samedi 3 Mars 2018 de 9H00 à 18H00  

Etang de l’Espace Horizon à Plédran 

Le samedi 2 Juin 2018 

Etang de Lantic 

Une animation réservée au 

bénéfice exclusif de nos 

adhérents. 

Ouvert à tous 







Vos idées et propositions 

Remplir la fiche 

Merci 



Plusieurs Réunions en 2017 qui seront poursuivies en 2018. Ces réunions 

sont animées par le CD22 avec tous les usagers du Bas-Gouët pour un 

fonctionnement et un partage de la rivière amélioré. 
 

 

 

Remerciement à la vice-présidente 

environnement  et  mobilité du CD22 

 Véronique Méheust, ainsi qu’a tous les 

 acteurs associés dans la mise en œuvre de cette 

démarche constructive. 



L’ Aappma a établi un 

partenariat avec l’IUT de St -

Brieuc afin de dynamiser son 

image et faire connaître au 

plus grand monde les actions 

menées chaque année par 

son CA et ses bénévoles. 

 

Trouver un nouveau Logo 

Trouver un nom 

 Moderniser le site Web 

 Créer un flyer de 

présentation de l’association. 

 Développer les supports 

de communication, presse, 

revues collectivités…etc... Julien Chouaran et Rodrigue Da Rocha  



La température, l’oxygène dissous et les 

lits de galets pour la fraie sont considérés 

comme des causes déterminantes très 

importantes de la distribution de  

l’espèce.  

 

http://www.onema.fr/sites/default/files/pdf/2005_070.pdf 



Recharge avec 26 tonnes de 

granulat lavé/roulé 30/80 pour un 

montant de 2600€. 

Remerciements à la DDTM, l’AFB, AELB, CD22,  l’Agglomération 
pour les autorisations, subventions  et aide technique et 

administrative. 

Super travail des bénévoles 

 qui ont réalisé ce chantier 

Vous retrouverez les articles de presse sur le 

Télégramme et Ouest-France 



Nous devons continuer à œuvrer tous ensemble pour conserver en bon état nos magnifiques cours d’eau 

et toute la vie qui les peuple. 

Un beau moment avec les poissons du Gouet 

c’était  il y a quelques jours seulement  sur la nouvelle frayère. 

Nous avons souhaité le partager avec vous. 

Video sur Frayere/Truites Frai 2018.mp4


Les projets de Frayères en 2018

Fabrication et mise en place 

de frayères Sandre sur 

la retenue de St-Barthélémy. 

Projet d’ expérimentation de décompactage 

 de  granulat dans le lit de la rivière sur le  

Bas-Gouët pour la reconstitution de frayères. 

Etude et réalisation avec appui de nos 

 partenaires. 



Suivi indices d'abondance 2017



Suivi indices d'abondance 2017

Anguille 2017 Variable suivant les cours d’eau. 

Station effectif Commentaire 

Urne aux grèves 189 Population abondante et recrutement important 

Rau Bachelet 15 Population anguille peu abondante 

Parfond de Gouët 9 Population anguille peu abondante 

Ic au Moulin Doualan 18 Abondance moyenne 

Ic au Moulin de Gernégan 3 Abondance faible 

Gouët aux Boissières 13 Population anguille peu abondante 

Gouët au barrage de St Barthelemy 49 Population abondante 

Gouet au Gué de l'Hopital 2 Abondance faible 

Gouédic au Pont Chapet 12 Population peu abondante 

Urne à la Motte Lorette 6 

Urne au Moulin Neuf 46 Population abondante 

Saint Jean 49 Population abondante 

Saint René 25 Abondance moyenne 



Suivi indices d'abondance 2017

Truite 2017 

rivière effectif commentaire 

Ic 33 Population d'abondance moyenne 

la Bronce 24 Population d'abondance moyenne  

Saumon 2017 
 

station effectif commentaire 

Pont des Isles 41 bon recrutement 

Gué Gohel 120 excellent recrutement sur cette station 



Pollution au chlore sur le Gouëdic (Brézillet)  

 Pollution au fuel ou dérivés sur le Douvenant (Etang) 

 Pollution ?? sur le CRE (St René) 

    (aggravée car niveau d’eau très faible) 

 Pollution sur le St Jean  

    (étang de l’écluse jusqu’à la mer) 

 Pollution ruisseau derrière Géant Casino 24/11/2016 

 Pollution SNCF ruisseau étang de Robien 17/11/2016 

 Pollution Gouët amont de Quintin (Pluvial) 

Pollution sur le St Jean 02/2017 Plainte déposée 

Pollution Pisciculture Bas-Gouet 28/03/2017 

Pollution Gouëdic Pont de Toupin le 10/04/2017 

Pollution Bas Gouet a la vallée es Bagot 12/03/2017 

Pollution en provenance carrière de Persas 17/05/2017 

24/01/2018 et résolu le 30/01/2018 

Pollution sur le CRE débordement station Quessoy 

07/11/2017 

 

Onema >>> maintenant appelée Agence 

Française pour la Biodiversité    AFB 



 Respectez la règlementation  

 Respectez les poissons, une grosse truite de 30cm ou plus est  

un excellent géniteur et contribue plus que d’autres en masse d’œufs pondus  

au renouvellement des populations de truites. 

 Respectez les juvéniles (truites en dessous de 23cm) 

 Limitez vos nombres de prises , goutez au plaisir de voir le poisson  

retrouver son milieu et ainsi pouvoir se reproduire. 

 Une épuisette et des mains mouillées sont préférable pour  attraper le poisson 

moins vous le touchez et plus il sera préservé. 

 Pour la séance photo, limitez le temps hors d’eau au maximum et de préférence photographiez le dans l’eau. 

 Lors de la remise à l’eau, assistez le poisson en le tenant dans l’eau délicatement à l’horizontale 

et tout le temps qu’il faut pour qu’il reprenne ses forces et reparte de lui-même dans de bonnes conditions. 

 Utilisez chaque fois que possible des hameçons simples sans ardillon ou avec ardillon écrasé,  

on ne perd pas plus de poisson et vous libérerez vos poissons sans les blesser. 

 

 Respectez le milieu, on trouve encore trop de fils de pêche (les oiseaux s’y emmêlent), boites d’appâts en plastique,  

déchets divers d’articles de pêche en bordures d’étang  ou bord de rivière. 

 

Respectez les propriétés privées, NON ! la rivière n’est pas à tout le monde, quelque soit l’endroit où vous pêchez, nous 

avons négocié avec les propriétaires pour que vous ayez le droit d’y pêcher. Comportez vous donc en invité et soyez courtois, 

discret. Evitez de vous approcher de la zone d’habitation, restez à l’écart, tout le monde à droit à son intimité. 

 Refermez bien les clôtures si vous devez franchir des zones avec du bétail. 

 

Tout cela va sans dire, mais c’est tellement mieux de la dire et de le faire………. 
 



L’ouverture approche, ce sera 

le Samedi 10 mars 2018, 

nos cours d’eau profitent bien 

des pluies abondantes. 

Cette année la saison de 

pêche se présente sous les 

meilleurs hospices. 

 

Nous vous rappelons de 

respecter la taille de 

capture de la truite et nous 

vous invitons à prélever un 

minimum de poissons pour 

préserver la ressource. 



Lors de nos derniers échanges cette semaine, les services de l’Etat (DDTM)  

et l’Agence Française de Biodiversité (ex ONEMA) nous indiquent sur le recueil des données : 

  

DDTM 22 : « Nous avons regardé de près les éléments et bilans fournis.  

Les mortalités sont quantifiées. elles restent a priori "modestes ».    

Les analyses réalisées sur les poissons n'apportent pas de réponse aux questions qui peuvent se poser.  

La remontée en rivière des saumons analysés semble très récente (poux de mer) ce qui complique d'autant les causes 

potentielles du processus d’infestation par les parasites qui a vraisemblablement eu lieu bien avant.  

Dans l'attente et devant le faible échantillonnage, je vous propose de poursuivre les observations et les captures de poissons 

malades. » 

  

Agence française de la Biodiversité (ex ONEMA) : « à travers les résultats d’analyses transmis que les poissons sont sujets à 

une parasitose importante mais sans confirmation de la cause exacte de la mortalité. 

C’était déjà le cas lors d’analyses qui ont pu être réalisées par le passé et je n’ai malheureusement pas de réponses aux 

questions qui peuvent se poser. 

A noter que l’arrivée en eau douce des saumons analysés semblait très récente (poux de mer sur 1 poisson) et que l’infestation 

par les parasites aurait donc eu lieu bien avant. » 

  

Pour l’heure, l’AAPPMA de Saint-Brieuc maintien le protocole en place sur le Bas-Gouët avec le soutien de la fédération.  

En l’état des choses, compte tenu des éléments collectés, 

rien ne nous permet d’être affirmatif quant aux origines de ces mortalités mais la piste d’une infestation avant l’arrivée en eau 

douce semble être des plus probables. 

 

La surveillance et la collecte de données continuent. 
 



CTMA   Contrat Territorial Milieux Aquatiques 
( Texte complet sur  http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/ ) 

 Depuis le 1er janvier 2018, Saint-Brieuc 

Agglomération assure la maîtrise d'ouvrage  

des programmes de bassin versant du Gouët , de 

l'Anse d'Yffiniac Urne et bassin versant de l’IC.  

 

 Les actions qui y sont menées pour la protection 

de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques 

concernent le milieu rural .(agriculture, 

aménagements bocagers, continuité écologique),  

 les communes et les particuliers.  

 

 Ces actions s'inscrivent dans le Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de 

la Baie de Saint-Brieuc. Notre Aappma est 

signataire depuis le 16/01/2018  du Contrat de baie 

2017-2021 et travaille en étroite collaboration avec 

SBAA. 

 Le CTMA, notre Aappma y participe. 

Commune de Pledran, sur l’Urne au Moulin de Craffault , un 

bel exemple de rétablissement de la continuité écologique. 

http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/
http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/
http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/
http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/
http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/
http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/
http://www.saintbrieuc-agglo.fr/environnement/actions-bassins-versants/


 

Théorie le matin 

Pratique l’ après-midi 

15 Personnes (dont une de Aappma Lamballe) 

Coût 1063€ (Formation 750€ +Repas 313€ ) 
Merci à la mairie de Ploufragan pour le terrain mis à 

disposition  et à la mairie de St Julien pour la salle de réunion. 

Une formation est prévue en 

2018 



 
LES CHIFFRES 

 
- Equipe de Saint-Julien  
Restauration sur l’Urne: 1200 m 
> 1200m de rives 
 
- Equipe de Quintin 
Restauration Haut-Gouët: 3200m 
Entretien sur Haut-Gouët : 1600m 
> 4800m de rives. 
 
- Equipe de Plaintel 
Restauration sur le Saint-Germain: 3200 m 
3200m de rives 
 
- Equipe de Saint-Brieuc 
Restauration sur le Bas-Gouët: 3400 m 
> 3400m de rives 
 

Total (mètres de rives) : 12600 m 
 

 
Un samedi sur le Saint-Germain 

Programme fédéral & Programme  Aappma  

Restauration de cours d’eau 



BERGES DANGEREUSES 
OU INACCESSIBLES 

Dégager les berges encombrées par les 

buissons d’arbustes 

Dégager les branches basses des arbres côté 

bois – créer des postes de pêche 

 

 Etang de Lantic bas (250m) 

 

 Etang du Pas à Lanfains (840m) 



L’année dernière, nous avons entretenu les étangs du Pas (840 
mètres de rives) et de Lantic bas (250 mètres de rives) en 
collaboration avec les mairies. 

 

  Egalement, nous désirons monter une équipe sur l’Ic. Appel aux 
bénévoles intéressés. 

 

 Un grand merci à tous nos bénévoles qui entretiennent les cours 
d’eau pour tous les pêcheurs.  

 

Les équipes interviennent les mercredis et samedis de mi-
septembre à début décembre. 

 

Les équipes de Saint-Julien et Plaintel un samedi sur deux, 
Quintin le mercredi matin et Saint-Brieuc le samedi après-midi. 
 

 
 



 
 

 

LES CHIFFRES 
 

- Equipe de Saint-Julien  
Restauration Ruisseau Ville neuve: 1300 m 
Chatelet: 900m 
Entretien vallee Goelo Bas-Gouet:1000m 

3200m de rives 
 

- Equipe de Saint-Brieuc 
Restauration l’IC et le Douvenant: 3200 m 
Entretien vallee Goelo Bas-Gouët : 1500m 

> 4700m de rives 
 
- Equipe de Quintin (Haut-Gouët Urne) 
Restauration : 900 m 
Entretien Haut-Gouët  Pecheries : 2200m 
Entretien Urne Pont Quatreveaux: 1000m 

> 4100m de rives. 
 
- Equipe de Plaintel  (Haut-Gouët Urne) 
Restauration Urne amont Quartier: 800 m 
Entretien sur le Saint-Germain : 1300m 
Entretien Urne Pont Quatreveaux: 1000m 

3100m de rives 
 

Total (mètres de rives) : 15100 m 
 

 

Un samedi sur le Bas-Gouet 

Programme CTMA & Programme  Aappma  

Restauration de cours d’eau 



 En 2017, 296 pêcheurs ont été contrôlés pour un peu plus de 50 sorties de 

gardes. 
 

En 2018, l’équipe sera peut-être renforcée par la venue d’un nouveau garde qui 

s’occuperait du secteur de l’Urne. 
 

François Raould s’occupe du secteur du Haut-Gouët au niveau de Quintin et 

nous lui souhaitons la bienvenue. 
 

Un renforcement des sorties est programmé en 2018. 
 

Le garde Fédéral avec nos gardes assure des sorties de contrôle en bateau sur 

la retenue de Saint-Barthélemy. 

 
 

 
 

Yann PHILIPPO est garde et animateur de l’équipe garderie qui se compose 

actuellement de David ETIENNE et de François RAOULD 



- DECATHLON à 

Trégueux 

-ALCEDO à Plérin 

-- L’ AAPPMA à St Julien 

-(sur RDV) 

- BAR Le CENTRAL à St 

Julien 

-L’ATELIER du FUSIL à 

Plaintel 

-Camping Les Etangs à 

Lantic 

-Office de Tourisme de 

Quintin (avec CB uniquement ) 

 

Depuis le 1er janvier 2016 

seule des cartes 

informatisées sont en 

vente. 

Si vous achetez une 

carte en ligne, 

sélectionnez bien votre 

Aappma St Brieuc 

Quintin Binic. 



L’AAPPMA de Saint Brieuc-

Quintin-Binic  

dans le 22 représente 1/7 des 

sociétaires du 

département. 

Plus de cartes 

découverte 

 femmes en 2017. 

Notre AAPPMA totalise 1193 sociétaires (-8,94% par rapport à 
2016) dont 1077 adultes et 116 mineurs. 
 

Le nombre de cartes majeures est en baisse de 7,07% et les 
cartes mineures de 23,18%. 
 

Les cartes EGHO (permis de pêcher sur 91départements) sont 
en hausse de 6,13% soit prés de 32% du global des permis 
délivrés. 

 



Etang 

Espèce 

Total 
GARDONS 
2/3 ETES 

TANCHES 
CARPES 
40/80 G 

CARPES 
1/4 KG 

CARPES 
4/6 KG 

BROCHET 
2 ÉTÉS 

PERCHES 
2/3 ETES 

SANDRES 

PLEDRAN 
HAUT 

25kg / / / / / / / 25kg 

ETANG DU 
PAS 

/ / /   / 100kg 20kg / 120kg 

LANTIC HAUT 100kg / / / / / / / 100kg 

LANTIC BAS 100kg / / /  / /  /  / 100kg 

Saint-
Barthélemy 

/ / / / / / / 30kg 30kg 

Total 225kg / / / / 100kg 20kg 30kg 375kg 



Attention: L’ Aappma se réserve la possibilité de changer les dates en fonctions des aléas rencontrés. ( Climatique, livraison, etc….) 

Empoissonnement le samedi matin en règle générale 

Empoissonnement étang Lantic 2018 

SEMAINE OBJET QUANTITES 

03/02/2018 Nouveau!! Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

10/03/2018 Aappma ouverture 60 kg de TAC 

SEMAINE 12 Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

SEMAINE 14 Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

SEMAINE 16 Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

SEMAINE 19 Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

02/06/2018 Concours de Lantic 130 kg de TAC 

SEMAINE 24 Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

SEMAINE 29 Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

SEMAINE 32 Pêcherie Fédérale 30 kg de TAC 

Empoissonnement étang Plédran 2018 

SEMAINE OBJET QUANTITES 

03/03/2018 Aappma Pré-ouverture 60 kg de TAC 

10/03/2018 Aappma ouverture 30 kg de TAC 

SEMAINE 15 Aappma 30 kg de TAC 

SEMAINE 18 Aappma 30 kg de TAC 

SEMAINE 21 Aappma  30 kg de TAC 

SEMAINE 25 Aappma 30 kg de TAC 

SEMAINE 28 Aappma 30 kg de TAC 



  

Ses activités continuent cette année. 

 Des sorties au bords de l’eau sont 
organisées ainsi que des séances en salles 
(le 2ème vendredi de chaque mois). 

 Les objectifs du club : 

-Découvrir ou se perfectionner dans la 
pêche aux leurres. 

-Organiser des sorties conviviales. 

-Découvrir la pêche en barque ou en float-
tube. 

-Échanger nos connaissances. 



Aappma St Brieuc Quintin Binic 

Tout est à faire 

Appel à volontaires 



Les séances de montages de mouches ont lieu le 1er et 

3eme vendredi du mois dans les locaux de Saint-Julien, de 

20h00 à 22h00.  

Des sorties au bord de l’eau et des initiations au lancer sont 

organisées au cours de la saison.  

A cette occasion les membres du club pratiquent le No-Kill.  

Afin de préserver les truitelles, il est rappelé que la pêche 

en wading, est interdite avant le 1er mai.  

Calendrier et activités, consultez la page du club mouche 

sur notre site internet 



  Les initiations au lancer auront lieu en rivière de 10h à 12h d’Avril à fin Juin. 

  Info sur page club mouche de notre site web. 

 Inscription gratuite obligatoire pour les non adhérents au Club Mouche 

 

Aappma St Brieuc Quintin Binic 

Anatoli Georges 

Deux Animateurs pour vous initier 



Aappma St Brieuc Quintin Binic 

13 Mai 2017 Sortie Club Mouche à L’Etang Neuf 

Commune de St Connan – Réservoir Fédéral 

Pour plus de 

renseignements 

Consultez le 

Site Web de 

La Fédération 

 de pêche 22 

Une journée conviviale dans un cadre magnifique.  

Les plus 

expérimentés  

 ont coaché 

les débutants. 

Ce fut l’occasion 

d’aborder la 

technique de 

pêche en 

réservoir et pour 

certains d’y 

prendre leur 1ere 

grosse truite. 



http://aappma-stbrieuc.naturalforum.net 

Aappma St Brieuc Quintin Binic 



L’Echo , l’information 
annuelle des pêcheurs. 

 

Un 4 pages à lire sans 
modération. 

 



Développer la pêche en aménageant  des étangs et des parcours pêches sur   

tout le territoire de notre Aappma. (En cours Lantic, …) 

 Maintenir un bon niveau d’empoissonnement  dans nos étangs  

Développer la pêche en relation avec l’office de tourisme. 

 Consolider nos actions en partenariat avec la FDPPMA22. 

 Développement des animations pêche et biodiversité.(Vers les jeunes et 

moins jeunes)  

Vigie sur le Bas-Gouët ( continuer à le surveiller avec notre réseau sentinelle 

et la FDPPMA22) 

 Le barrage de St Barthélémy et le Bas-Gouet (débit réservé, modulation des 

débits et usages, 

      réunions avec le conseil Départemental-recommandation N°1 du Sage) 

 Reconstitution de frayères : bas-Gouët (truites et saumons), Saint-

Barthélemy (sandres) 

 Pollution et gestion de l’eau (alerter/convaincre sur comment minimiser 

l’impact sur nos rivières) 

 Contrat de territoire signé le mardi 16 janvier 2018. 

 Continuer les entretiens rivières et étangs avec le même niveau de qualité 

dans le cadre du contrat de territoire dont l’AAPPMA est signataire. 

 



!! Appel aux bénévoles !! 

Aappma St Brieuc Quintin Binic 



Bilan Financier 2017 

Aappma St Brieuc Quintin Binic 



Compte de résultat 2017 

Aappma St Brieuc Quintin Binic 



 Approbation 

des contrôleurs 

financiers 

 Quitus de 

l’assemblée aux 

trésoriers 



Budget prévisionnel 2018 

Aappma St Brieuc Quintin Binic 



Approbation de la proposition de budget 

2018 par l’assemblée. 



Vos questions 

Vos propositions 

Vos suggestions 



Aappma St Brieuc-Quintin-Binic 

Tous à la 

pêche  

les beaux 

jours 

 arrivent. 


